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Texte de la question

M. Karl Olive appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le troisième cycle des
études en pharmacie. Depuis octobre 2016, un travail de refonte de ce cycle a été engagé, avec pour objectif la
création des diplômes d'études spécialisées (DES). Des DES longs ont été instaurés pour la pharmacie hospitalière
et la biologie médicale. En revanche, la mise en oeuvre des DES courts, destinés aux filières d'officine et de
l'industrie, a été reportée. Or, la sixième année d'études, qui correspond au troisième cycle court, doit permettre aux
étudiants d'acquérir les compétences nécessaires pour intégrer le monde professionnel. En ce qui concerne la filière
officinale, cela se traduit par quatre mois de cours théoriques suivis de six mois de stage pratique, au terme desquels
l'étudiant soutient une thèse d'exercice et obtient le diplôme de docteur en pharmacie. Cependant, la formation
actuelle semble déconnectée des réalités du métier de pharmacien. Elle repose essentiellement sur des
enseignements théoriques, et les maîtres de stage ne reçoivent pas de formation spécifique pour encadrer les
étudiants. De plus, ces derniers sont considérés comme des stagiaires, bien que leurs missions soient proches de
celles d'un pharmacien. Leur indemnité, fixée à seulement 600 euros par mois, est dérisoire, et ils ne bénéficient
d'aucune aide pour se loger ou se déplacer, que ce soit en milieu urbain ou rural. Cette situation mérite donc une
attention particulière pour assurer une meilleure adéquation entre la formation et la pratique professionnelle, et pour
offrir aux futurs pharmaciens des conditions d'apprentissage et de travail dignes de leur responsabilité. Il souhaite
connaître l'ambition de Mme la ministre pour ces étudiants du 3e cycle de pharmacie.
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